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Période du 01/01/2022 au 31/12/2022

Association FONDATION ARSEP

Compte rendu de travaux de l'Expert Comptable

MISSION DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

En notre qualité d'expert-comptable et conformément à nos accords, nous avons effectué une mission de présentation des comptes
annuels de l'association FONDATION ARSEP relatifs à l'exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Ces comptes annuels sont joints au présent compte rendu ; ils se caractérisent par les données suivantes :

Montant en
euros

Total bilan

Total des produits d'exploitation

6 514 615,56

4 256 804,28

Résultat net comptable (Excédent) 110 477,17

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de l’Ordre des experts-comptables applicable à la mission de
présentation des comptes.

Fait à PARIS LA DEFENSE
Le 12/06/2023
Pour MAZARS
CHAVANE Laurent
Expert-Comptable
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Bilan actif

Brut Amortissement
Dépréciation

Net au
31/12/2022

Net au
31/12/2021

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires
Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Autres immobilisations corporelles
Biens reçus par legs ou donations
Immobilisations financières
Autres titres immobilisés
Autres immobilisations financières
Total I

198 322 194 730 3 592

99 400
408 974
110 287

152 824
95 845

99 400
256 150
14 442

99 400
263 564

2 829
645 206 645 206 541 988

108 859
2 403 948

1 339 107 521
2 403 948

113 474
2 459 779

3 974 997 444 738 3 530 259 3 481 033

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes
Créances
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances
Autres postes de l'actif circulant
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatés d'avance
Total II

4 908
5 935

4 908
5 935

19 590

886 974
2 278

886 974
2 278

839 289
130 281

858 656
1 246 911

25 142

46 447 812 209
1 246 911

25 142

740 928
363 421
19 715

3 030 804 46 447 2 984 357 2 113 224

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 7 005 801 491 185 6 514 616 5 594 257

Legs nets à réaliser :
acceptés par les organes statutairements compétents
autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre :
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Etats de synthèseAssociation FONDATION ARSEP

MAZARS 61 Rue Henri Regnault
92075 PARIS LA DEFENSE 7Tél.

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

   300 000
1 671 997

(1) Dont à plus d'un an (a)
Dont à moins d'un an (a)

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque
(3) Dont emprunts participatifs

(a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Bilan passif

au
31/12/2022

au
31/12/2021

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
Fonds statutaires 1 400 000 1 400 000
Autres fonds propres 1 263 245 1 263 245
Fonds propres avec droit de reprise
Réserves
Report à nouveau 747 322 974 767
Excédent ou déficit de l’exercice 110 477 -227 445
Situation nette (sous-total) 3 521 044 3 410 567
Total I 3 521 044 3 410 567

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations 955 082 806 075
Total II 955 082 806 075

PROVISIONS
Provisions pour charges 66 493 62 469
Total III 66 493 62 469

DETTES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 62 120 45 398
Dettes des legs ou donations 577 082 575 202
Dettes fiscales et sociales 67 198 44 673
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 1 116
Autres dettes 1 264 480 649 873
Total IV 1 971 997 1 315 146

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 6 514 616 5 594 257
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Compte de résultat

Exercice N
31/12/2022

Exercice N-1
31/12/2021

PRODUITS D'EXPLOITATION
Ventes de biens et de services
Ventes de biens 231 336 204 545
Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 4 693 2 080
Ressources liées à la générosité du public 3 856 072 3 027 597

Dont Dons manuels 2 106 097 2 203 940
Dont Mécénats 286 859 149 325
Dont Legs, donations et assurances–vie 1 463 116 300 343

Reprises sur amort., dépréciations, provisions et transferts de charges 26 084 19 478
Utilisation des fonds dédiés
Autres produits 138 618 177 422
Total I 4 256 804 3 431 122

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises 1 000
Variation des stocks 14 682 -3 190
Autres achats et charges externes 941 854 968 297
Aides financières 2 769 840 2 149 503
Impôts, taxes et versements assimilés 34 701 35 362
Salaires et traitements 345 589 355 056
Charges sociales 141 122 141 679
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 12 842 15 224
Dotations aux provisions 4 024 951
Autres charges 2 646 17 719
Total II 4 268 300 3 680 601

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -11 496 -249 479

PRODUITS FINANCIERS
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 3 914 5 422
Autres intérêts et produits assimilés 26 727 19 747
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 4 277 2 464
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 146 922
Total III 181 839 27 633

CHARGES FINANCIERES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 47 236 4 518
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 12 600 1 081
Total IV 59 836 5 599

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 122 003 22 034
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Compte de résultat

Exercice N
31/12/2022

Exercice N-1
31/12/2021

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 110 507 -227 445

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations en capital
Total V

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion 30
Sur opérations en capital
Total VI 30

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -30

Total des produits (I+III+V) 4 438 643 3 458 755
Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 4 328 166 3 686 199

EXCEDENT OU DEFICIT 110 477 -227 445
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Règles et méthodes comptables

Désignation de l'association : FONDATION ARSEP

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2022, dont le total est de 6 514 616 euros
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 110 477 euros. L'exercice a une durée de
12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des
moyens mis en oeuvre

La Fondation ARSEP a été fondée le 5 mars 1969 par le docteur Roux-Delimal, afin de renforcer les moyens de recherche dans le
domaine de la sclérose en plaques. Elle a été reconnue d’utilité publique par décret du 13 décembre 1978.
Par décret en date du 16 avril 2010 :
- Ont été approuvées la dissolution de l’association ARSEP et la dévolution de ses biens à la fondation dite « Fondation pour l’aide à la
recherche dans le domaine de la sclérose en plaques (Fondation ARSEP) » ;
- A été abrogé le décret du 13 décembre 1978 qui a reconnu comme établissement d’utilité publique l’association ARSEP ;
- Est reconnue comme établissement public, la Fondation ARSEP.
La fondation a pour but de :
• promouvoir, encourager, faciliter la Recherche et l’expérimentation scientifique, médicales, biologiques et thérapeutiques sur la
sclérose en plaques et les affections voisines.
• faire connaître les résultats de ses recherches et expérimentations.
Elle exerce son action par des publications : mémoires, bulletins, films ou autres et par des bourses et des aides sous toutes leurs formes
à la Recherche scientifique.
Elle est administrée par un Conseil d’administration. Il est assisté principalement d’un Comité Médico-Scientifique et d’un Comité
Inter-Régional Médical.
Le Comité scientifique « oriente et coordonne les travaux de recherches qui correspondent aux buts de l’Association ainsi que propose la
forme et l’étendue de la participation de l’association à leur avancement ».
Le comité inter-régional médical est mis en place afin de favoriser le développement national de l’association et de contribuer au niveau
régional, à la diffusion de l’information sur la maladie.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2022 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement
ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018, relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations, fondations et fonds
de dotation

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de
base :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.
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Règles et méthodes comptables

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de
production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.
* Constructions : 40 ans
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 ou 10 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans
* Matériel informatique : 3 ans
* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices
montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Titres de participations et autres titres immobilisés

La valeur d'inventaire des titres correspond à la valeur d'utilité pour l'entreprise. Elle est déterminée en fonction de l'actif net de la filiale, de
sa rentabilité et de ses perspectives d’avenir. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure au coût d'acquisition, une dépréciation est
constituée du montant de la différence.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur comptable.

Provisions

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l'entreprise à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec une fiabilité
suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de provision.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'association.

Engagement de retraite

La convention collective de l'association prévoit des indemnités de fin de carrière. Il a été signé un accord particulier.

L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du
taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.
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Règles et méthodes comptables

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :

- Taux d'actualisation : 3,75 %
- Taux de croissance des salaires : 1 %
- Age de départ à la retraite : 60-67 ans
- Taux de rotation du personnel : FAIBLE
- Table de taux de mortalité : INSEE 2022

Compte tenu des données de l’entreprise, des hypothèses actuarielles retenues, soit principalement un taux d’actualisation brut de
3,75 %, le total de l’engagement au titre des indemnités de fin de carrière évalué au 31/12/2022 s’élève à 66 492,99 euros.
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Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Valeur au début
d'exercice

Augmentation Diminution Valeur en fin
d'exercice

- Frais d'établissement et de développement
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles 193 474 4 848 198 322
Immobilisations incorporelles 193 474 4 848 198 322

- Terrains
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et

aménagements des constructions
- Installations techniques, matériel et outillage

industriels
- Installations générales, agencements

aménagements divers
- Matériel de transport
- Matériel de bureau et informatique, mobilier
- Biens reçus par legs/donations destinés à être cédés
- Immobilisations corporelles en cours
- Avances et acomptes

99 400
406 758

42 863

53 856
541 988

2 232

13 568
230 702

15

127 484

99 400
408 974

42 863

67 424
645 206

Immobilisations corporelles 1 144 864 246 503 127 500 1 263 867

- Participations évaluées par mise en
équivalence

- Autres participations
- Autres titres immobilisés
- Prêts et autres immobilisations financières

114 023
2 459 779 6 443

5 164
62 274

108 859
2 403 948

Immobilisations financières 2 573 802 6 443 67 438 2 512 807

ACTIF IMMOBILISE 3 912 140 257 794 194 937 3 974 997

Autres immobilisations corporelles - Divers : 645 206 €
Dont biens reçus par legs et donations destinés à être cédés : 645 206 €
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Notes sur le bilan

Immobilisations corporelles

La Fondation Arsep s’est portée acquéreur en 2005 de ses locaux pour un montant de 497 000 €. Cet investissement a été réparti à
hauteur de 20% pour le terrain, 70% pour la construction et 10% pour la valeur résiduelle non amortissable.

En 1990, l’ancienne association Arsep avait bénéficié d’un legs (legs Thuillier) portant sur la nue-propriété d’un ensemble immobilier.
La valeur fiscale déclarée s’élevait à 470.039 €. Compte tenu de l’usufruit, l’ensemble avait été comptabilisé pour une valeur
symbolique de 15,24 € (soit 100 Francs de l’époque). L’Arsep ne pourra le céder qu’au décès de l’usufruitier ou sur sa propre
décision de vendre.

Immobilisations financières

Les autres immobilisations financières sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires des immobilisations).
Les autres immobilisations financières sont essentiellement constituées :
- De deux contrats de capitalisation pour un montant total de 1.4 M€, arrivant à échéance en avril 2053 et ses intérêts capitalisés (254
K€)  soit une valorisation de 1 654 K€ au 31/12/2022.
- D’un contrat de capitalisation souscrit le 2 mai 2018 à échéance en mai 2048 pour 750 K€; au 31/12/2022, le contrat de capitalisation
est valorisé à 776 K€.

Les titres reçus en legs ont été déposés sur un compte bancaire en 1993 et sont inscrits à l’actif de la fondation pour 108 859 €.
Les plus-values latentes relatives aux titres reçus en legs s’élèvent à 253 K€ (contre 287 K€ au 31 décembre 2021). Les moins-
values latentes relatives aux titres légués sont provisionnées à hauteur de 0,8 K€.
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Notes sur le bilan

Amortissements des immobilisations

Valeur en début
d'exercice

Augmentation Diminutions Valeur en fin
d'exercice

- Frais d'établissement et de développement
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles 193 474 1 256 194 730
Immobilisations incorporelles 193 474 1 256 194 730

- Terrains
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et

aménagements des constructions
- Installations techniques, matériel et outillage

industriels
- Installations générales, agencements

aménagements divers
- Matériel de transport
- Matériel de bureau et informatique, mobilier
- Emballages récupérables et divers

143 194

42 863

51 027

9 630

1 955

152 824

42 863

52 982

Immobilisations corporelles 237 084 11 586 248 669

ACTIF IMMOBILISE 430 558 12 842 443 399
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Notes sur le bilan

Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 3 318 342 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé : 2 403 948 2 403 948
Autres 2 403 948 2 403 948

Créances de l'actif circulant : 914 394 914 394
Autres
Charges constatées d'avance

889 252
25 142

889 252
25 142

Total 3 318 342 914 394 2 403 948

Créances de l’actif circulant - Autres : 889 252
Dont créances reçues par legs et donations : 886 974

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.
Une dépréciation des créances est constatée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable ou lorsque la réalité du
recouvrement est incertaine.

Produits à recevoir

Montant

INTERETS CAPITALISES UBS CAPI 253 948
PRODUITS A RECEVOIR 2 000
BANQUES PRODUITS A RECEVOIR 5 836

Total 261 784
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Notes sur le bilan

Valeurs mobilières de placement

A la fin de l'exercice, pour les titres VMP, la valeur boursière se monte à 837 968 euros pour une valeur comptable de 858 656 euros.

Seules les moins-values latentes affectent l'exercice et sont comptabilisées sous la forme d'une provision pour dépréciation à hauteur de
46 447 euros.

Informations sur le mode et la méthode d'évaluation :
Les Valeurs Mobilières de Placement sont enregistrées selon la méthode du « Premier Entré – Premier Sorti ».
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une
dépréciation est constituée du montant de la différence.

Conformément au principe de prudence les plus-values latentes pour un total de 25 759 € ne sont pas comptabilisées.
Une moins-value latente de 46 447 € a fait l’objet d’une dépréciation.
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Dépréciation des actifs

Les flux s'analysent comme suit :

Dépréciations
au début

de l'exercice

Dotations
de l'exercice

Reprises
de l'exercice

Dépréciations
à la fin

de l'exercice

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations financières
Stocks
Créances et Valeurs mobilières

550

4 277

789

46 447 4 277

1 339

46 447

Total 4 827 47 236 4 277 47 786

Répartition des dotations et reprises :
Exploitation
Financières
Exceptionnelles

47 236 4 277
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Notes sur le bilan

Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres

VARIATION DES FONDS
PROPRES A l'ouverture Affectation du

résultat Augmentation Diminution ou
consommation A la clôture

Fonds propres sans droit de
reprise 2 663 245 2 663 245

Dont générosité du public

Fonds propres avec droit de
reprise

Dont générosité du public

Ecarts de réévaluation

 Réserves

Dont générosité du public

Report à nouveau 974 767 -227 445 747 322

Dont générosité du public

Excédent ou déficit de l'exercice -227 445 227 445 110 477 110 477

 Dont générosité du public

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Droit des propriétaires
(Commodat)

TOTAL 3 410 567 110 477 3 521 044



Période du 01/01/2022 au 31/12/2022

AnnexeAssociation FONDATION ARSEP

MAZARS 61 Rue Henri Regnault
92075 PARIS LA DEFENSE 22Tél.

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Notes sur le bilan

Provisions pour risques et charges

Tableau des provisions

Provisions
au début

de l'exercice

Dotations
de l'exercice

Reprises
utilisées

de l'exercice

Reprises
non utilisées
de l'exercice

Provisions
à la fin

de l'exercice

Litiges
Garanties données aux clients
Pertes sur marchés à terme
Amendes et pénalités
Pertes de change
Pensions et obligations similaires
Pour impôts
Renouvellement des immobilisations
Gros entretien et grandes révisions
Charges sociales et fiscales
sur congés à payer
Autres provisions pour risques et charges

62 469 4 024 66 493

Total 62 469 4 024 66 493

Répartition des dotations et des
reprises de l'exercice :
Exploitation
Financières
Exceptionnelles

4 024
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Notes sur le bilan

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 1 971 997 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

et à 5 ans au plus

Echéances
à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)
Autres emprunts obligataires (*)
Emprunts (*) et dettes auprès des
établissements de crédit dont :
-   à 1 an au maximum à l'origine
-   à plus de 1 an à l'origine
Emprunts et dettes financières divers (*) (**)
Dettes fournisseurs et comptes
rattachés 62 120 62 120
Dettes fiscales et sociales 67 198 67 198
Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés 1 116 1 116
Autres dettes (**) 1 841 562 1 841 562
Produits constatés d'avance

Total 1 971 997 1 971 997

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice dont :
(**) Dont envers Groupe et associés

(**) Autres dettes : 1 841 562
Dont créances reçues par legs et donations : 1 841 562

(**) Autres dettes : 1 841 562,12 € dont :
- créances reçues par legs ou donations : 577 082,12 €
- dons affectés à la recherche : 1 297 794,00 €

Les dettes sont valorisées à leur valeur nominale.
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Notes sur le bilan

Charges à payer

Montant

FOURNISSEURS FACT NON PARVENUES 62 120
PROVISION POUR CONGES A PAYER 23 544
Charges sociales sur CP 11 394
AUTRES CHARGES A PAYER 770

Total 97 828

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges
d'exploitation

Charges
Financières

Charges
Exceptionnelles

CHARGES CONSTATEES D AVANCE 25 142

Total 25 142
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Notes sur le compte de résultat

Charges et produits d'exploitation et financiers

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire
Honoraire de certification des comptes : 18 774 euros
Honoraire des autres services : 0 euros

Résultat financier

31/12/2022 31/12/2021

Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 3 914 5 422
Autres intérêts et produits assimilés 26 727 19 747
Reprises sur provisions et transferts de charge 4 277 2 464
Différences positives de change
Produits nets sur cession de valeurs mobilières de placement 146 922

Total des produits financiers 181 839 27 633

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

47 236

12 600

4 518

1 081

Total des charges financières 59 836 5 599

Résultat financier 122 003 22 034
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Autres informations

Effectif

Effectif moyen du personnel : 7 personnes dont 1 apprenti.

Effectif
Hommes

Effectif
Femmes

Effectif
Total

Effectif
équivalent

(Temps plein)

Cadres 2 2 2
Employés 5 5 5
Ouvriers
Contrat Emploi Solidarité
Contrat de Qualification
Contrat Retour Emploi
Contrat initiative Emploi

Total 7 7 7
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Autres informations

Engagements de retraite
Aucun engagement n'a été valorisé en matière de pensions, compléments de retraite et indemnités assimilées.

- Part des engagements qui ont fait l'objet de provisions : 66 493 euros

L’indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du
taux de rotation du personnel, de l’espérance de vie et d’hypothèses d’actualisation des versements prévisibles :

Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :

- Taux d’actualisation : 3,75%
- Taux de croissance des salaires : 1%
- Age de départ à la retraite : 60-67 ans
- Taux de rotation du personnel : Faible
- Taux de taux de mortalité : INSEE 2022
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Autres informations

Contributions volontaires

. N N-1

Ressources
Bénévolat
Prestations en nature 81 286 208 759
Dons en nature

Total 89 300 208 759

Emplois
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Prestations 81 206 208 759
Personnel bénévole

Total 81 286 208 759
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Autres informations

Donations
Détail des legs, donations et assurances-vie

Montant

PRODUITS
Montant perçu au titre d'assurances-vie
Montant de la rubrique de produits "Legs ou donations" définie à l'article 213-9 1 630 182
Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 109 300
Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 334 932

CHARGES
Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 127 359
Dotations aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Report en fonds reportés liés aux legs ou donations 483 939

Solde de la rubrique 1 463 116

Au 31/12/2022, 9 legs acceptés par le conseil d’administration et n’étant pas clôturés ont été comptabilisés de la façon suivante :
- Créances reçues par legs ou donation : 886 973,51 €
- Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés : 645 206,04 €
- Dettes des legs ou donations : (577 082,12) €.
La comptabilisation des legs a donné lieu à la constatation d’un produit de 483 938,93 € sur l’exercice 2022. Un fond reporté du même
montant a été constaté annulant ainsi l’impact sur le résultat.
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Autres informations

Compte de Résultat par origine et destination

Exercice N
31/12/2022 Exercice N Exercice N-1

31/12/2021 Exercice N-1

A - PRODUITS ET CHARGES PAR
ORIGINE ET DESTINATION TOTAL TOTAL

Dont générosité
du public

Dont générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - Produits liés à la générosité du public 3 853 900 3 853 900 3 027 945 3 027 945

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat

- Dons manuels 2 103 924 2 103 924 2 204 288 2 204 288

- Legs, donations et assurances-vie 1 463 117 1 463 117 674 332 674 332

- Mécénat 286 859 286 859 149 325 149 325

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 371 471 371 471 386 321 386 321

2 - Produits non liés à la générosité du
public 204 303 39 945

2.1 Cotisations avec contrepartie

2.2 Parrainage des entreprises

2.3 Contributions financières sans contrepartie
2.4 Autres produits non liés à la générosité du

public 204 303 39 945

3 - Subventions et autres concours publics
4 - Reprises sur provisions et dépréciations
5 - Utilisations des fonds dédiés antérieurs

4 693 2 080

4 277 2 464

Total 4 438 643 4 225 370 3 458 755 3 414 266

CHARGES PAR DESTINATION

1 - Missions sociales 3 116 185 3 116 185 2 541 876 2 541 876

1.1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme 3 086 719 3 086 719 2 424 747 2 424 747

- Versements à un organisme central ou à
d'autres organismes agissant en France 29 466 29 466 117 129 117 129

1.2 Réalisées à l'étranger 3 000 3 000

- Actions réalisées par l'organisme 3 000 3 000

- Versements à un organisme central ou à
d'autres organismes agissant à l'étranger

2 - Frais de recherche de fonds 697 216 657 077 654 950 626 440

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 657 077 657 077 589 781 589 781

2.2 Frais de recherche d'autres ressources 40 139 0 65169 36659

3 - Frais de fonctionnement 463 505 290 372 480 905 467 389

4 - Dotations aux provisions et dépréciations 51 260 0 5 469

5 - Impôt sur les bénéfices
6 - Reports en fonds dédiés de l'exercice

Total 4 328 166 4 063 633 3 686 200 3 638 705

Excédent ou Déficit 110 477 161 737 -227 445 -224 439
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Autres informations

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
EN NATURE

Exercice N
31/12/2022

TOTAL

Exercice N

Dont
générosité
du public

Exercice N-1
31/12/2021

TOTAL

Exercice N-1

Dont
générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - Contributions volontaires liées

à la générosité du public
Bénévolat
Prestations en nature 81 286 81 286 208 759 208 759
Dons en nature

2 - Contributions volontaires non liées
8 014 8 014

à la générosité du public
Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature

3 - Concours public en nature
Prestations en nature
Dons en nature

Total 89 300 89 300 208 759 208 759

CHARGES PAR DESTINATION
1 - Contributions volontaires

aux missions sociales
Réalisées en France 81 286 208 759
Réalisées à l'étranger

2 - Contributions volontaires
à la recherche de fonds

3 - Contributions volontaires
au fonctionnement

Total 81 286 208 759

Les règles évoquées ci-après correspondent aux spécificités du compte de résultat par origine et destination (CROD) et du compte
d’emploi des ressources élaboré en conformité avec le règlement en vigueur.

1.Principes généraux d’établissement
Le compte d’emploi des ressources recense l’ensemble des ressources et des emplois de la Fondation d’une part, celles et ceux
relatifs à la générosité du public d’autre part. Il est établi à partir des données comptables générales et analytiques conformément au
règlement ANC 2018-06.

2. Définition des missions sociales
La Fondation a pour but :
- De promouvoir, d’encourager, de faciliter la recherche et l’expérimentation scientifiques, médicales, biologiques et thérapeutiques sur
la sclérose en plaques et les affections voisines ;
- De faire connaître les résultats de ses recherches et expérimentations ;
- De diffuser toute information relative à la sclérose en plaques tant auprès du corps médical que des malades, des familles, de leurs
proches et du grand public.
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Autres informations

3.Modalité de passage des comptes annuels au compte d’emploi des ressources

L’organisation de la Fondation repose sur trois pôles d’activité opérationnels :
- Recherche et autres missions sociales ;
- Recherche des ressources ;
- Charges de fonctionnement.

Les charges affectées aux deux premiers pôles d’activité correspondent aux frais directement imputables à cette activité.

1. Les salariés sont dédiés à l’une des activités de la Fondation. Ils se répartissent comme suit :
L’effectif salarié au 31 décembre 2022 est de 7 personnes ETP (2 cadres ; 5 employés non-cadres). 8 personnes ETP    en 2021.

2. Pour assurer le suivi de l’emploi des ressources collectées et non utilisées des campagnes antérieures, le tableau du compte
d’emploi annuel des ressources reprend en « A nouveau » le montant des ressources collectées auprès du public non affectées et non
utilisées à la clôture de l’exercice précédent.

3. Les frais de la lettre de la Fondation Arsep composée de 5 pages sont affectés comme lors des exercices précédents pour 3.5/5 à la
mission sociale et 1.5/5 aux frais de collecte selon la destination des pages.
Les actions de communication et le coût des opérations spécifiques ont été considérées comme ne faisant pas partie des actions liées à la
générosité du public dans la mesure où, quasiment systématiquement, il y a une billetterie et aucun reçu fiscal n’est émis.
Les frais de fonctionnement sont financés prioritairement par les produits ne ressortant pas de la générosité du public.

4. Les coûts affectés aux missions sociales pour un montant de 3 116 K€ se répartissent ainsi :
Bourses et aides à la recherche scientifique : 2 770 K€ ;
Personnel : 213 K€ ;
Autres (Journées Arsep,…) : 134 K€ ;
.
5. Indication sur les « Autres fonds privés » :
Les Autres fonds privés sont des ressources issues principalement d’entreprises ou de laboratoires avec ou sans convention de
mécénat.

6. Produits financiers
Les produits financiers proviennent du placement de la dotation statutaire de la Fondation et, par conséquent, ne sont pas liés aux
ressources provenant directement de la générosité du public (à l’exception des produits du legs Thuillier).

8. Etat des effectifs bénévoles :
Le nombre de bénévoles est estimé à environ 140 en 2022 contre 185 en 2021 (non évalué en équivalent temps plein). Le bénévolat
n’est pas valorisé.

9. Autres contributions volontaires en nature
ARSEP valorise les contributions volontaires en nature reçues. Elles s’élèvent à 81 K€ au titre de 2022 contre 209 K€ en 2021,
principalement lié à la baisse des mécénats de compétences.
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Autres informations

Compte d'emploi des ressources

Exercice N
31/12/2022

Exercice N-1
31/12/2021

EMPLOIS PAR DESTINATION
1 - Missions sociales 3 116 185 2 544 876

1.1 Réalisées en France 3 116 185 2 541 876
- Actions réalisées par l'organisme 3 086 719 2 424 747
- Versements à un organisme central ou d'autres organismes

agissant en France 29 466 117 129

1.2. Réalisées à l'étranger 3 000

- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou d'autres organismes

agissant en France 3 000

2 - Frais de recherche de fonds 697 216 626 440

2.1. Frais d'appel à la générosité du public 657 077 589 781

2.2. Frais de recherche d'autres ressources 40 139 36 659

3 - Frais de fonctionnement 463 505 467 389

Total des emplois 4 276 906 3 638 705
4 - Dotations aux provisions et dépréciations 51 260
5 - Reports en fonds dédiés de l'exercice

4 328 166 3 638 705
EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE
L'EXERCICE 110 477

Total 4 438 643 3 638 705

RESSOURCES PAR ORIGINE
1 - Ressources liées à la générosité du public

1.1 Cotisations sans contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénats

- Dons manuels 2 103 924 2 204 288

- Legs, donations et assurances-vie 1 463 117 674 332

- Mécénats 286 859 149 325

1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 371 471 386 321

2 - Ressources non liées à la générosité du public
2.1 Autres produits non liés à la générosité du public 204 303

Total des ressources 4 429 673 3 414 266
2 - Subventions et autres concours publics 4 693
3 - Reprises sur provisions et dépréciations 4 277
4 - Utilisations des fonds dédiés de l'exercice
DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE
L'EXERCICE 224 439

Total 4 438 643 3 638 705


